
 

Cette limitation est effective depuis le 30 juillet 2010. 

 
Avis de limitation 

du droit d’exercice 
 
 
 
 
En vertu de l’article 182.9 du Code des professions, les ordres professionnels doivent 
informer leurs membres de toute décision du Conseil d’administration entraînant une 
limitation du droit d’exercice. C’est dans ce cadre que les avis suivants sont publiés. 
 
Prenez avis que l’agronome Nicole Damas (nº 3242), ayant son domicile 
professionnel à Amos, fait l’objet d’une limitation de son droit d’exercice, 
conformément à la résolution adoptée par le comité exécutif le 9 juillet 2010. 
 
Le droit d’exercice de l’agronome Nicole Damas est limité en ce qu’elle ne peut plus 
poser des actes professionnels en régie de terrains de golf. 
 
Cette limitation, à laquelle l’agronome Nicole Damas a consenti, demeure effective 
jusqu’à ce que le comité exécutif réévalue la situation, sur demande écrite de 
l’agronome concernée et après avoir obtenu les recommandations du comité 
d’inspection professionnelle. 
 
Cet avis est publié dans l’Agro-Nouvelles et sur le site Web de l’OAQ. 
 
Montréal, le 28 septembre 2010 
 
 
 
Richard Petit, agronome 
Directeur général et secrétaire 
 
 
 


